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CHF

8 700 000*

700 000

300 000

150 000

Procédure de 
gré à gré

Procédure
sur invitation

8 000 000*

640 000

Travaux 
de construction

Fournitures 
et services

Adjudicateurs 
selon 

art. 4, al. 1, 
let. a-d LMP

Adjudicateurs 
selon 

art. 4, al. 2, 
let. f-h LMP

Adjudicateurs 
selon 

art. 4, al. 2, 
let. a-e LMP

2 000 000

230 000

Procédure 
ouverte / sélective Adjudicateurs 

selon 
art. 4, al. 1, 
let. a-d LMP

Adjudicateurs 
selon 

art. 4, al. 2, 
let. a-e LMP

Adjudicateurs 
selon 

art. 4, al. 2, 
let. f-h LMP

Valeurs seuils des
marchés soumis aux 

accords internationaux
Protection juridique 

complète

* (8.7 Mio / 8 Mio) La valeur totale des travaux de construction de l’ouvrage est déterminante

à partir d'ici protection 
juridique secondaire
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Egalité de traitement

Rentabilité
But

Art. 2 LMP. 
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Les marchés publics  
en un clin d’oeil

Contact:  
Centre de compétence des marchés publics (CCMP)  
Conseils juridiques: rechtsdienst.kbb@bbl.admin.ch
Service des appels d’offres: beschaffung.wto@bbl.admin.ch
Formation et perfectionnement: ausbildung@bbl.admin.ch 

Des informations supplémentaires figurent sous le lien suivant: www.beschaffung.admin.ch 

Distribution: www.bundespublikationen.admin.ch  Art.-Nr. 620.100.f

Art. 2 LMP
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Vue d'ensemble des procédures d'adjudication

Délai pour demande 
de participation: 
saai*: 25 jours

Délai de remise des offres:
saai*: 40 jours

Adjudication

saai*:

Laisser écouler le 
délai de recours 
avant de signer 

le contrat

Adjudication
Procédure sur invitation

Invitation des soumissionnaires

Contrat

Adjudication

Fournitures et services dès 230'000 francs (ou dès 700'000 francs ou dès 640'000 francs selon l‘adjudicateur)
Travaux de construction dès 2 mio. de francs
 

Adjudication

Fournitures et services dès 150'000 francs
Travaux de construction dès 300'000 francs
 

Adjudication
Procédure de gré à gré
Décision de l'attribution 

de gré à gré

Procédure sélective
Appel d'offres public

Protection juridique secondaireProtection juridique secondaire
délai de 20 jours pour faire recours 
/ pour les travaux de construction, 

recours possible seulement à partir d‘une
valeur du marché de 2 mio. de francs

Soumis A.Int.: Protection juridique complète
délai de 20 jours pour faire recours / pour

les travaux de construction, recours possible 
seulement à partir d'une valeur du marché de 8.7 mio.
de francs (ou de 8 mio. de francs selon l‘adjudicateur)

Pas de protection juridique

*saai: marchés soumis aux accords internationaux

Délai de remise 
des offres:
20 jours

Procédure ouverte
Appel d'offres public

Préqualification

Adjudication

Délai de remise 
des offres:

saai*: 40 jours

© CCMP

Vue d’ensemble des bases juridiques
des marchés publics 
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Marchés publics de 
la Confédération

Accord
bilatéral

Accord de l’OMC sur
les marchés publics (AMP)

LMP: loi fédérale sur les marchés publics
OMP: ordonnance sur les marchés publics
LMI:loi fédérale sur le marché intérieur
AIMP: accord intercantonal sur les marchés publics
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Législations cantonales

LMI

AIMP

OMP

Marchés publics des cantons

LMP
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Champ d’application LMP

LMP soumis aux accords
internationaux

LMP non soumis aux accords
internationaux

Adjudicateurs
(Art. 4 LMP)

Services au sens de l’annexe 3 LMPObjet du marché
(Annexes 1–3 et 5 LMP)

Valeur des marchés
(Annexe 4 LMP)

Pas de marché
public

Administration publique 
Adjudicateurs sectoriels

(Organismes de droit public; AIMP)

Tous les autres services

Adjudicatrice civile: Toutes les
marchandises, adjudicatrice militaire:
Annexe 2 LMP

Adjudicatrice militaire: Toutes les autres
marchandises (par ex. armes, munitions,
matériels de guerre)

Autres travaux de construction

–

Tous les travaux de construction selon 
l’annexe 1 LMP

Délégation de tâches publiques et octroi de 
concessions, art. 9 LMP

Aide au développement, aide humanitaire, 
promotion de la paix

Adjudicatrice privée
(Google, Novartis, Easyjet, etc)

location d’immeubles, versement
d’aides financières, marchés avec 
des établissements pénitentiaires, 
contrats régis par le droit du 
personnel, attributions internes, 
nécessaire pour des raisons de 
sécurités, etc.
(Art. 10 LMP)

–Voir graphique «Valeurs seuils et types de procédures»
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Distinction entre les conditions d‘adjudication

Critères se rapportant aux 
prestations / produits

Critères se rapportant 
au soumissionnaire

Critères remplis: oui / non
(critères obligatoires)

Évaluation selon un 
système de points
(critères facultatifs)

Spécifications 
techniques

Conditions de participation
et 

critères d‘aptitude 

Critères 
d‘adjudication 

Critères d‘aptitude 
(uniquement dans la 
procédure sélective)  
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